
Les règles générales d’application de la 
« participation assuré » 

La « participation assuré » initialement de 24€ est passée à 32€ au 01/04/2026 : 

▪  Mais le GIE SESAM VITALE ne l'a pas acté

• Et donc les Editeurs de logiciel dont Prokov ne l'a pas intégré

• Si vos FSE avec le montant de la PAV à 24€ sont refusées voici comment forcer la chose 
dans ExpressVitale :

1/ Se mettre dans ExpressVitale

2/ aller dans Paramètres/Tables réglementaires puis PAV, participation assuré sélectionner la ligne et 
clic sur le crayon pour modifier les paramètres.

3/ faire la modification de date de la ligne à 24€ comme indiqué dans l'écran ci-dessous :
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2/ Aller dans « Paramètres » -> « Tables réglementaires » -> « Table de paramètres de calcul »  puis PAV, participation assuré sélectionner la ligne et clic sur le crayon pour modifier les paramètres.



4/ Reselectionner la ligne"PAV, participation assuré et ajouter une ligne avec l'engrenage et mettre 
uniquement le tarif de 32€ 

5/ appliquer vos changements et quitter l'application ExpressVitale
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serveur
 5/ Appliquer vos changements et quitter l'application ExpressVitale et VigiPaiement


